
Dans le secteur des œufs d’incubation, la 

gestion de l’offre permet l’ajustement de la 

production en fonction des besoins du marché 

du poulet. Les producteurs et productrices 

sont payés sur la base d’un coût de 

production transparent. Alors que l’industrie 

avicole américaine est complètement 

intégrée verticalement, le secteur avicole 

québécois est composé majoritairement 

d’entreprises indépendantes. Les mesures 

tarifaires en place rendent possible la 

production domestique d’œufs d’incubation 

qui, sans ces dispositions, seraient effectuée 

aux États-Unis en quasi-totalité.

SECTEUR DES ŒUFS  
D’INCUBATION

97 M$
EN RECETTES 
À LA FERME 

120 M$
EN CONTRIBUTION 
AU PIB (2015)

46 M$
EN RECETTES 
FISCALES (2015)

Statistiques 2018

38   
FERMES

219,3 M 
D’ŒUFS

2 100   
EMPLOIS
(2015)

Les faits saillants sur les concessions dans le secteur des œufs 
d’incubation :

• Les impacts indirects des concessions dans le secteur du poulet s’ajoutent aux conséquences directes de la ratification du  
Partenariat tranpacifique global et progressiste (PTPGP) pour le secteur. Les accès supplémentaires consentis dans le cadre du PTPGP 
représentent environ 3,7 % de la production d’œufs d’incubation de 2018.

• Ces nouveaux volumes s’ajoutent aux importations actuelles équivalentes à 21,1 % de la production annuelle projetée, ainsi qu’aux 
conséquences potentielles de l’Accord Canada–États-Unis–Mexique (ACEUM) pour le secteur.

• L’importation d’œufs d’incubation en provenance des pays signataires du PTPGP engendrera des risques sanitaires significatifs pour 
l’ensemble de la filière avicole.

RETOMBÉES ÉCONOMIQUES

(directs, indirects et induits) 
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Le Partenariat transpacifique 
global et progressiste (PTPGP)
Malgré le retrait des États-Unis, le seul pays ayant un intérêt 
commercial pour le marché canadien des œufs d’incubation, le 
Canada a maintenu sa concession initiale de marché de  13,7  millions 
d’œufs d’incubation. En prenant en considération les engagements 
du Canada à l’égard du marché du poulet, c’est plus de 34  millions 
d’œufs d’incubation qui, à terme, ne seront plus produits 
annuellement au Canada.

IMPACT DES ACCORDS  
COMMERCIAUX SUR  
LE SECTEUR DES ŒUFS  
D’INCUBATION

L’Accord Canada–États-Unis–
Mexique (ACEUM)
Les droits d’accès au marché canadien d’œufs d’incubation demeurent 
équivalents à 21,1 % de la production prévue pour l’année en cours. 
Si la croissance du marché du poulet ralentit au cours des prochaines 
années, les changements promulgués aux accès dans ce secteur en 
vertu de l’ACEUM pourraient avoir un impact néfaste sur la production 
d’œufs d’incubation. En fait, pour chaque kilogramme supplémentaire 
de poulet qui sera importé, près d’un œuf d’incubation ne sera pas 
produit par un producteur ou une productrice d’ici.
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